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harcelement atteinte a la vie privé

Par hernandez, le 27/01/2012 à 16:31

bonjour . merci d'avance de bien vouloir lire ma question..
Voila ,je voudrais savoir si a la suite d'une plainte contre x,je suis obligé de porter une preuve
devant le tribunal pour éviter que mon affaire sois classé sans suite....
Et comment pouvoir faire ouvrir un dossier que je n'arrive pas a faire valoir mes droit
(harcellement et atteinte a la vie privé)

Par Sylvain39, le 29/01/2012 à 14:08

Bonne question, je suis dans le même cas que vous.
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